


•  L’articulation entre différents régimes 
internationaux  

•  Régime commercial (OMC) et régime de lutte 
contre les changements climatiques (CCNUCC) 

•  Politique commerciale et politique climatique  
•  Comment articuler volontarisme 

environnementale et contraintes concurrentielles 
dans une économie globalisée ?  



•  Thématiques convergentes 
•  Mode de développement en économie 

ouverte 
•  Les politiques publiques en économie 

ouverte 
•  Eléments de contexte politique 



•  Les déterminants de l’articulation entre 
politique commerciale et politique 
climatique 

•  Les politiques climatiques dans le régime 
OMC 

•  Le système de gouvernance climat-
commerce 



•  La problématique de la compétitivité: 
–  Perte de compétitivité liée à la contrainte carbone 
–  Fuite carbone 

•  Une mesure de politique commerciale 
viserait:  

–  Restaurer les conditions de la compétitivité 
–  Soutenir les entreprises exposées à la concurrence 

internationale dans leur transition post-carbone 
–  Réduire le risque de fuite carbone 
–  sanctionner le comportement de cavalier solitaire  



•  La fragmentation de la gouvernance 
climatique 
– Echec de Copenhague 
– Multiplication des AME 
– Conflits de compétence et de norme 



•  Prohibition des mesures motivées par des 
problèmes de compétitivité 

•  Faisabilité d’une mesure d’ajustement aux 
frontières (MAF) 

•  L’approche par la dérogation à la norme 
multilatérale 

•  La thèse du soutien mutuel  



Libéralisation du 
commerce 

Augmentation 
du revenu  

Protection de 
l’environnement 

Développement 
durable  



•  Biermann (2009) : Clustering of 
international organizations 

•  Keohane (2009): regime complexe 
•  Whalley (2008): World Bargaining 

Organization  
•  Barett (2007): multi-track governance 

– Un système de gouvernance => cohérence 
dans une régulation fragmentée 



•  Lister les compatibilités entre les deux 
régimes 

•  Clarifier la hiérarchie des normes  
•  Coordonner les mesures étatiques, 

régionales, multilatérales. 
•  Recourir à la procédure de règlement des 

différends de l’OMC  




